


 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 23 MARS 2017 
 

ASSOCIATION CLUB DES UTILISATEURS CORIOLIS - ADHESION DE  
SAINT-ETIENNE METROPOLE 
 

L’association de type loi 1901, intitulé  «Club des Utilisateurs CORIOLIS » regroupe des 
entités (Collectivités territoriales, établissements publics, SEM ou leurs associations) ayant 
opté pour une organisation comptable utilisant le logiciel CORIOLIS ou des logiciels de la 
même famille. 
 
Elle a pour but de permettre la rencontre et l’échange entre les représentants des Entités 
adhérentes sur les questions, évolutions, modifications, liées à l’utilisation du logiciel 
CORIOLIS dans la gestion comptable budgétaire et financière. 
 
Or, la mutualisation de la Direction des  Systèmes d’Information et du Numérique de Saint-
Etienne Métropole et de la Ville de Saint-Etienne pourrait conduire à envisager une 
mutualisation des outils administratifs avec l’utilisation de la même solution logicielle que la 
Ville, soit le logiciel CORIOLIS. 
 
A ce titre, il apparait utile que Saint-Etienne Métropole adhère à l’association « Club des 
Utilisateurs CORIOLIS » en raison de son rôle majeur dans l’animation du réseau des 
utilisateurs  de ce logiciel. 
 
Les ressources de l’association sont constituées par l’adhésion annuelle de chacune des 
Entités adhérentes. Cette cotisation pour la période de juillet 2016 à juillet 2017 est fixée à 
100 €. 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve l’adhésion de Saint-Etienne Métropole à l’association  
« CLUB DES UTILISATEURS CORIOLIS » ; 

 
- met en œuvre le versement de la cotisation annuelle afférente à cette adhésion 

d’un montant de 100 € ; 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 011 du budget principal 
de l’exercice 2017. 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


